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AU LECTEUR

'hl.ECroRAr de h cm Ju guélv M;r:i hieii-

li'it appt'lc' .1 votiT sur rapplic:itiiin de la

'l.i>i Scdlt" qui sixnilie liiut sinipleiiicnt la

prdhihiliim compléiL' du ciimmcrcL' Jos li-

iiufurs alcddliqucs.

le innuvememnt de la tempérance n'est
pas nouveau, il rejnonle en Amérique à près de un siècle.
La première société de tempérance fut fondée aux Ktats-
Unis dans l'hiver de l«:ri.:7; la même idée eut sa réper-
cussion chez nous vers la même époque et eut pour apô-
tres le Grand Vicaire Mailloux et l'aWié Chiniquv d* u
tritto immoùre ! Maisré que cette société était religieu-
se et qu'elle fut patronisée par les églises chrétiennes,
jamais ses membres ne préconisèrent la prohihilion.

Dans un disci iirs prononcé en lS4t devant la Société
de Tempérance de Washinitton, John T. Watlon, disait :

"Les citoyens de Washington croient fermement dans
"le pouvoir moral de la persuation; ils pensent que c'est
"le plus puissant levier; mais ils sont d'avis que ce serait
"maladroit d'employer des moyeni de coercitior., et, par-
"tant, ils désapprouvent ceux qui crient: "Donnez'-noi:..
"l'aide du bras puissant de la loi."

Si, dans la suite, les prohibitioniiistes avaient marché
dans la voie de ces pioniers de la tempérance, ils auraient
obtenu pour le su .-es de cette cause Ivaucoup plus et ils

auraient évité les dégradations de la l,ii et les scandales
judiciaires auxquels ont donné lieu partout le> lois prohi-
bitives.
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CeiLx qui sont à la tète du mouvement Je U prohihi-

i

lion sont inconlestahlenient animés d,;s meilleurs inten-

j

t'ons; seulement, leur zèle e ré leur fait dépasser la

I

juste mesure, et. ils ne son^eni
. .,s assez, en vr.uh t s.,p.

I

j

primer un mal à ceux plus Rrands qu'ils vont faire iiallre.

:
I

Dans les pa^es qui vont suivre, j'exposerai froi .emeni

j

I es rais.ins qui doivent nous ençaner, taut en l.vorisant

j !

la tempérance, à combattre une lin qui est un révoltant

I

!
empiétement sur l:i linerté individuelle. Chose étrange '

I

!

les mêmes ,i;,-ns qui soutiennent )ue l'instruction oblii;a-

i

I loire est un .ttentat à la liberté des parents, avec un man-
j

i que de lo.cique inexplicable, prétendent pouvoir nous dic-

j
I

ter ce que nous devrons boire et mander, sans porter at-

I

!
teinte a cette même liberté qu'ils font sonner si haut dans

: I I autre cas !

I

C'cit une que«lion libre.

QOUR arriver à leurs lins, les partisans de la
prohibition emploient toutes sortes de
niovens; ils ont même recours trop souvent
a l'iniluence indue, pour cH'raver les sens
et leur faire croire que c'est 'presque un
domine de l'fc'slise Catholique.

Cela ett a.'Molument faux : c'est une simple question
économique et sociale sur l'appréciation de laquelle ch.i-
cun peut exercer son jugement en toute liberté.

Aux Etats-Unis où il y a au delà de trente millions de
catholiques, les autorités religieuses, — là comme ici
ont eu à s'occuper de ce problème social et nous allons
voir avec quelle modération elles l'ont traité

\'oici le décret adopté par le troisième Concile tenu à



l'I prl^iJl: p.ir \c l'riin.il ,k' IliJisL' (:,itli..lkiuo
l'iiiv Si.ii l;riiiiiciii-i; If CiiiJiiial (iihh.ln^ :

l<;iltiiii<ir

aux h'tiil

"Nmi'i apprniivcnv Jf loiil cm-iir .! n.pus roi-Mniman-
JHIIV la t-nlUllMli' Ji' ceux qui S-aK|ii'Mni'lll l-nllipK.t,MIKMll
Jr lii^aKf Jc> liqueurs ciiivranlos fi.' qui cvt un m, non
Je Miriiiiiiiier W vit-c do l'iiiloinporaiioo.

"Nnus mon. .lis 011 (tardo ii.is fidèles qui voiuloiil dos
liqiiours onivranlos oi.niro los dantoi- ^Tioiiv ol Ion ..ooi-
Miuis ,lo poolioi orooos par lour ciiiiiioroo. l'ion qu'il no
s<Ml pas en «oi Uléfal."

'

.;iuiinio ..n lo vint, un ran,i;o parmi los fidèlsi los niar-
Uiaids do hquours, au lion do los roprosonlor ooniino dos
sup -i.rls do IVnlor", ol. i.ii ..hsorvor.i aussi qu'il n\ i

non dans oo doorot qui omiipiirto la roo..iiiniaiidati..ir do
l'>u prohibitivn I

Dans collo moiiio oircnslaiico, lo iiunio Cardinal Ciil'.
l'.Mis parlant do oollo quosti(.n. s'oxpriniait cmmo suit :

i-'.'V',-'*'!''*
^'""V'iii"-'» 'lii'il «t praiiquoinonl imp..Nsihio

d otal'lir la pr..liihili..n dans un jraiid ooiilro. ol par 0..11-
soquont. lo niodlour m. .von do pr..m..uv.iir la causo do li
teniporaiico, c'ost do limiter lo ii..ml'ro dos huvotlo~ au
moveii do liconoos l'ievées.

"\mus dovri.ins prniitor do l'onsoisnomont que m.ius
d.mnont los vieilles cités de l'Kur..pe qui, depuis deux
1111 le ans mit a,i;ito cette quesli.in. Il n'v a pas une seule
v| le en Aiisloterre rju sur le continent qui essavo do nm-
li.il'er par la I..1 la vente des liqueurs. Une h.iiïue expé-
rience leur a appris que le moven le plus ellicace de réde-
meiiter ce ci.mmerce, c'nt pu In Ucencu, par le maintien
du l'i.n i.rdre peur la protection des citovens et en punis-
sant ceux qui vi<, ont la loi. Je maintiens donc que l»
licence élevée est la seule solution du problème."

A ce moine Concile. Mj;r. Franz G.
I.ouis de .Missouri disait :

,.
"}-^

l^'T'î f certainement favorable à la tempérance
ç
çst-a-dire a la modération en toute chose, mais non pasa la prohibition absolue. Ce n'est pas là l'esprit de liher-

te, mais hien celui d un çouvernement autocrate. 1 e Saiiit-

ler, évoque de St



JNU .pp.rti«,| i clwcMn d. Jutw qwni i e* qu'Ù <ioilboir, .1 m«i,.r cl .,uc pa .,.,„„ ,r,, lo J,,,ii J, ,Tclk-?T-

nuwy.'.^'f'r',/!''""''''!'"'
''^' "i'«-"ika>, J.ms 1;, „u..IK "iu.M.,1 c>l iillo auorc plus Ir,iri: il Ji.d.ira oik' Il nr„.

> i.'irflill.l il;lll> les IlMIUl'S st|iv;|||ts ,•

•!
:|

p.iMli.iri i|iu. j,. prciul, ciinlu' riiiip,.si|inii Jo |,,„|,-

p'r' T^r^'m' r^''
'^,'''"^"^ i"Jivi.l...ll. CM c.t pr !

p.ir I l.iilisc i.illinhiiuc^ ,'lk..nu.nu>. C^'IU-.ci cMisuiL'iir nu-

U pr^hibliiUiZ r^'^T'"
'' '""'' ^'"i'^'"^-:ha

«„S ,
••' ' "" *'• ••' •«••"««• Cl. ;ii riK.inié M

5°u';.::.'"X'r.*..rd.^"
•• *" "»''• *- • « ««

u'prohiwiL'-Mip'
"""1 ;;"'P"mlé.s ;, „„ livre inlitulé

hf hJ? t T?. Vf
'^™"»' *> '• T.mp<,„c., puhlié par

Glhh.,„^ d de plusieurs arehevéques et évèque.s des litats-

les aulorilés religieuses pnilestanles chez n.is vnisiiis

rai'r;î;:io;^!;ut!î:;:^efs™^::^!''^

rFv^n',!M/'.'-"i''".^i-""''
'' »•"•><'"<• comme la loi de

1
fcyanjîile et I btlmmca toUle cumiiie une rèirle de condmte essentielle dans certains cas et reco, mandable Jand autres; mais il appartient à l„ut citoven de décider dans

l-'f!T- ^' ' '''"''."' chrétienne, s'il doit adopte ' cet?'rcRle union et co„pérali,.ii en termes parfaitement éeaxpour I avancement de la tempérance cMitre ceux uui h iven avec modération et ceux'^^ui s'abstiennent orn^l'':ment de liqueurs alcooliques."
"•i^'-ic

C'est poser la question sur des bases justes et lihéril..«
acceptables par tous les amis de la tempérance.

'

iJiS^l^^','^
^'^'•'''"'; ••'"«lican f'otter, de Ne«- York n'é-tait pas tendre pour la prohibition :



"Nos lois de prohibition, disait-il, qu'on les applique un
"jour ou tout le temps, sont auui atupidci quelles unt
inefficace»-"

Citons encore d'autres témoignages, l.'évêque Hall de
Boston :

"Non-licence cache le mal qu'on voudrait suérir ren-
"dant plus ditlicile la tache de faire face à ce mal et de
"réglementer le tralic, tout particulièrement dans la qua-
'lite de la marchandise vendue."
Mgr. Marchand de la Californie :

"Une autre fausse notion est celle qui veut que l'ahus
"du vni en défend l'usage. Si on appliquait cet arçu-
'ment a d'autres choses, il faudrait nous priver de che-
"vaux, de bicyclettes dont un grand nombre alni^ent
"quelque fois."

Voilà, certes, des témoignages sulVisants pour démon-
trer que l'on peut parfaitement être opposé à la prohibi-
tion sans encourir des châtiments éternels '

La Tempérance d'aprèi l'Ecriture Sainte.

ANS les premiers temps de l'Eglise, on voit
que les Apôtres prêchaient la tempérance,
mais non pas la prohibition- Empruntons
quelques citations au livre du Père Homan
déjà cité plus haut. Nous allons voir que
dans toutes les circonstances l'on prêchait

contre les abu> du vin et non contre son usage modéré :

St lue. S: .57, ,ÎS cite ces conseils donnés par le Christ
pour conserver le vin :

"Ne mettez pas, dit-il, du vin nouveau dans de vieilles
bouteilles, car elles éclateront et le vin sera répandu et les
bouteilles perdues; mettez-le dans des bouteilles neuves et
de cette manière le vin et les bouteilles seront sauvés.



l'i-

Le Sauveur fait par là allusion à la coutume rénéraleque
1
on observait pour la conservation du vin.

'^"'"''"^

A la pase 21 de son livre, le Père Honian dit :

f;ù't h"''"" ,^'',
''"" t'-'>"P'-'r:'"ce en toutes choses, en

fait de
1 oire et de nian.wr apparaît c< instamment dans

1 Ancien I estament et le Nouveau. Les Pères de l'Es ise

M Ambroise et St ..\u,i;ustin, dénoncent TivroRnerie, maisrecommandent l'usase modéré du vin. Clément d'.Alex.iù:

i m,f ^"-'"'"''r'
•• •"' """''' >"'"' '''• ^•il^stenir du vin;

q a t a ceux d un açe mur il leur dit : -Vers le soir, à

letois le taire avec intempérance.

•St Ausustin, malsié ses violentes dénonciations de
vrojjnerie approuvait Pusase modéré du vin.

Le Père Homan dit encore à la pase '!
:

'•Dan:-, le IJeutéronoine, chap, l-t. il est raconté qu'il
était permis aux Juifs qui venaient de très loin pour assis-
ter aux telcs du tahernacle de prendre du vin et des li-queur» forte» dans la maison choisi par Dieu pour la célé-
bration. Puisque le Tout Puissant donnait cette permis-
sion, ccst qu 11 n'était pas question d'autre chose que de
1 usaxe modère du vin ou des liqueurs fortes, et. par là
a soin de distinsuer de l'abstinence totale."

,

Lorsque .Jésus-Christ institua le sacrement de l'Eucha-

modernes prohibitionmstes, il ne l'aurait pas choisi pour
remplacer son sans, il aurait recommandé l'eau pure Com-ment se tait-il que son premier miracle qu'il a opère .-uxnoces de (,ana, a la demande de la Sainte \ierKe a été'de
çhanser 1 eau en vin .' On voit quil n'avait pas pour le
JUS de la vigne la même opinion que nos buveurs d'eau.



III

La prohibition a été un fiasco partout.

Kf^jÇQ^ ERTAiNb'S sens qui n'ont pas étudié la ques-
hW^Mfl liiin s'ima^iUL-nt que la prohiliition est le

M|ç>»JUH yéritahle mnven de combattre l'alcoolisme;
U9^^2n ils font erreur. Si nous voulons nous en

''• assurer, consultons l'expérience des vieux
pays d'Hurope comme le sus,ç:ére le Cardi-

nal Gililions; prenons la France, par exemple. L'un de
ses plus fervents lutteurs contre l'alcoolisme est certaine-
ment le Professeur .Iules Courniont qui vient de mourir.
Quelque temps avant sa mort il lit au Journal de l'Uni-
versité des .Annales une conférence dans laquelle il indi-
quait les moyens de combattre le fléau de l'alcoolisme.
Parmi les moyens qu'il susuère, nous ne trouvons pas la
prohibition qui, en Hurope est consid'rée connue une uto-
pie. Citons le Proiesseur fjunmont et les movens qu'il
suj-^cre :

"lo II faut appliquer les lois existantes.

"Il faut changer le» moeurs. L'éducation antialcooli-
que devrait être inlensiliée dès l'école. C'est le cerveau
de l'enfant qu'il faut façonner. Il faut lui inculquer la
terreur de l'alcool.

20 'Il faudrait améliorer la condition de l'existence
ouvrière, lutter contre le taudis, créer les cercles populai-
res, en un mot, permettre à l'ouvrier d'avoir un intérieur
et des lieux de réunion pouvant lutter contre l'attirance
illimitée du débit de lioissons. Il faudrait proclamer la
déchéance paternelle et politique du buveur d'habitude-"

Voilà qui est raisonnable: que l'on fasse des lois contre
les ivrosnes invétérés; mais que l'on n'aille pas attenter ;i

la liberté de ceux qui usent des liqueurs avec modération.

io "La surtaxe considérable de l'alcooL 11 serait
peut-être difticile d'arriver chez nous à la suppression to-
tale de l'alcool en raison des gr:indes marques d'eau-de-vie



I iliii sexporleiit à riiiriinjjer."

4ii "La limitation de» débits. Ce serait une crande
relnrme la plus considérable. I.a multiplicité des cal'a-
rets est lu plus «rande cause de l-alci.olisnie du peuple.

,

"'Telles siint, dit le professeur Cournicint, les mesures
miiiiediates a prendre, les mesures de salut public."

I.a plupart des mesures suciérées par le Professeur
(.niu-mnnt mit ele adoptées par le «(.uveriiement de Oué-
hec qui a reduu le nombre des cabarets et les licences
d épiceries. Dans une année d'ici, il n'v aura plus que
trente licences d hôtels ou de cabarets !

'

N'est-ce pas un
excellent résultat dcnit les vrais amis de la tempérance de-
vraient eti-e satisfaits ' S'ils montrent trop d'exieences,
les lesislateurs et le public en général finiront par iie plus
prêter 1 oreille à leurs demandes.

IV

Une haute opinion à méditer.

I

U lieu de se laisser guider par des partisans
' trop entliousiastes de la prohibition, pour-

qu<ii ne pas écouter l'opinion de juses non
préjusés sur la question ?

I.e gouvernement de Sir l.omer Gouin
,

,
,

'!'"• disons-Ie, a fait d'énormes concessions
a la cause de la tempérance, nomma en ton une Com-
mission Ro.vale composée de M.M, les Junes Carrol et
Cross de la Cour d'Appel et Tessier de ia Cour Supérieure
Ces trois masistrats disliii,i;ués, chargés d'étudier la ques-
tion de la tempérance, tirent une lonçue enquête. Animés
des dispositions les plus favorable à la cause de la tempé-
rance, ces trois hommes dont personne ne contestera ni
1 indépendance m la compétence se prononcèrent dans leur
rapport ofliciel contre la prohibition, \oici ce au'on v
lit à la p.age 2 1: m j

-Personne n'a demandé de décréter la prohibition dans



Cc-tto prciviiiCL', in:iis un cléniem impcirtiint de iKilie pupu-
hitinii pnur-iuil ctimme son ijciil la suppression totale de
la vente di^ liqueurs aleoolii|ues.

"l'onr nous, nnusjie scmiuies pas prêts à dire que cette
mesure serait dans l'intérêt de la province, l.'expé'rience,

cetk- grande édueatriee. nous a eonvaineus que la prohi-
bition dans les villes populeuses ne réussirait pas plus ici

qu'elle n'a réussi ailleurs.

|.a prnliil-ition totale dans les villes un peu Cll^^idéra-
Mes est une impossibilité, l'renons, par exemple, la ville

de l'ortland, dont la population approximative est de îd,-
o(M) limes. D'après le Dr Koren. •cette ville n'est pas
"alïlisée comme hien d'au'res d'une population flottante
"vicieuse; ses habitants sont des natils du pays; les inté-
"réts mamifacturiers y sont peu CiinsidéraMes;'le critérium
"du succès ou de l'insuccès d'une loi prohibitive ne peut
"être tenté dans un milieu plus propice." le ]>':v. S. F.
Pearsnn, le shénf le plus foncièrement prohibitif Je l'Ktat,
nous dit: "Nous avons eu la loi.- L'étendard de la prohi-
bition a été arboré sous les auspices favorables de la (-ons-
titution, et ce système est devenu une loi or.eanique de
l'Ktat. Alors, nous nous sommes dit : "Nous somiiies en
sûreté maintenant ! I.a loi va nous protéger. Quel a
été le résultat .' l.'opini(m dans le Maine, aujour-
d'hui, n'est pas pour la tempérance. Soumettez la ques-
tion au peuple et, à moins que la loi ne soit sauvée par le

vote rural, le Maine deviendra un b'tat ou les licsnces se-
ront permises."

"I.e sous-comité du Committee of Fifty, composé de
Chas W. 1-lliott. Président limeritus de l'Université Har-
vard. Seth l.ow et .lames C. Carter, qui ont étudié cette
question pendant des années aux Etats-Unis, conclut ainsi
son rapport :

'la lé.sislation prohibitive n'a pas réussi à faire dispa-
ra complètement les boissons enivrantes dans les dis-
tricts où l'opinion publique était adverse, le tralic des li-

queurs e"iivr:intes a été quelquefois opprimé ou harcelé;
mais jamais il n'a été supprimé, ni rendu improductif.

Ht. le rapport continue :

"I.e Cardinal (iibbons, l'archevêque Messmer de Mil-



"•aukej.-, sont oppnsjs à la prcihiMti.m. \oici co que dit
le earJuiiil

: -Nnus pmirriims tirer une leidn pn.lital'Ie
(le^ Vieilles eites eurdpéennes i|ui, depuis deux mille ans
<"it a,i;ite cette i]ueslHpn. M n'v a pas une ville en firande-
liretasne nu sur le Continent, iiui tente de prcihilvr par
une loi la vente des h.isscns. l'ne Lmsue expérience
leur a den'nnlre que le msilleur moyen de réglementer cecommerce est de le contrôler par des licences, de mainte-
nir le Nin nrdre p.iur la prntection des cilovens et de punir
ceux i]ui violent la loi."

la position que je prends contre riniposition d'une loi
qui empiète sur la lilierlé personnelle est celle même que
prend 1 hslise Catholique. I.-K,i;lise a pour principe queon doit decoura,5er toute tentati-e de restreindre cette
inerte. U prohibition n'est pas autre chose et. somme
toute, le crois que c'est une mesure qui n'est pas sage et
qui ne donnerait pas les résultats qu'on en attend."

Ces témoisiia,i;es de personnes qui ont étudié la ques-
tion, et tout-a-fait désintéressées, puisque ce s. nt des iuïes
de nos h.tutes cours, devront ouvrir les veu.: aux électeurs
de notre ville; ils valent bien celui des'cahalcirs salariés
qui ont parcouru les rues pour recueillir des noais en fa-
veur de la prohibition :

^

Que les ckoyens de notre ville ne s'emhallent pas et
n aillent pas sans réiléchir se jeter dans une aventur- si
grosse en conséquences pour Québec

11



Une opinion étrangère.

existe il New York une assdciatinn Je lejii-

pérance qui s .ippellc le Comité des Cin-
quante, compdsé des principaux professeurs.
Ié,t;islateurs, tliénloiiiens et économistes qui
ont étudié aux Htats-IJnis le problème des
liqueurs; or la majorité de ce comité s'est

prononcée contre l-i pri>liiliition et en laveur du système
des licences élevées. Citons quelques noms, entre'autres
le Dr Adier, Clis. J. Bonaparte, le Hévd. Dr Conate. de
l'Université catholique de Washin.nton, le l'rofesseur Ri-
chard 'I'. H\y de l'Université de Wisconsin, l'Kvèque Tavlor
de Tenessee. feu l'h'véque Potter, le Kévd. Dr Rainsfiird,
de New York, l'hon. Seth l.ow, le Président Chas. \V
Klliott. de l'Université Harvard.

I.e témoi,!;na'.;e d hommes aussi éminents dans les di-
verses classes de la société, vaut bien celui de ceux qui
veulent nous imposer la prohibition chez nous.

I.a licence n'est pas, comme les prohibitionnistes le ré-
clament, la légalisation d'un mal, c'est la lésalisation d'un
commerce lé.stitime en lui-même et capable de produire
du bien, à condition qu'il soit bien ré,i;ularisé et qu'il ré-
duise à un minimum les dangers des abus de l'alcool.

VI

Ce que les partisans de la tempérance, en Europe, pensent
de la prohibition.

ÎWOUS avons vu aparavant ce que les plus hau-
tes autorités reli.irieuses et ci- lies aux Etats-
Unis pensaient de la prohibition; jetons
maintenant un rapide coup d'oeil sur ce
qui se passe en Europe.

le cite ces faits d'une grande Revue
américaine, Le Forum, empruntés à son numéro du mois



d'nctobre lOIT) :

•J.a Russie ;i pn.hibc \c vndka; jnais les chefs politiques
semblent cmire qu'il y ;iur;i une réactiim après la Ruerre.
I.'auitnientatiun de la distillerie clandestine est si considé-
rahle actuellement qu'elle cause des appréhensinns sérieu-
ses au point de vue administratif. Il parait admis que le
KouvernemenI ne fera pas revivre le monopole du vodica
bien que l'on craigne ijue la prohibition compicle de» «pi-
ntueiix ne réiutira point, et qu'il faudra avoir recours à
quelqu'autre nioyeii qui permettra de tenir la vente des
spiritueux sous un contrôle ferme, uns la •upprimer com.
plètemsnt.

......'Kn Hrance et en Italie, aucun changement radical
n'a été fait depuis le ccjmmencement de la «uerre dans
les lois relatives à la vente des liqueurs. Les chefs du
parti de la tempérance cherchent à obtenir une distinction
et ,iar la taxe et par la législation, en faveur de ce qu'ils
appellent les boiMom hygiéniques, telles que la bière le
vin et le cidre.

"Letiort initial du Bureau de CniitriMe, en An);le-
terre, se limite à réduire lea heurei de la vente dans les
maisons publiques et l'abolition du lystème de la traite,
et, en senéral, à assurer une surveillance plus sévère des
endroits licenciés Quelque .soit le résultai des expé-
riences du liureau de Contrôle, il n'v a en Ansleterre au-
cun sentiment favorable à la proliibiti<in.

"Un Corps d'hommes remarquables, en Angleterre a
organisé ce qu'on appelle -The Public House trust" qui
s occupe de la tempérance et du svstème des licences sur
une base raisonnable. ,\ leur point de vue, la maison 11-

cenciee est une nécessité, et il doit toujours se trouver un
endroit que toutes les classes peuvent fréquenter sans hon-
te.

-Il est impossible dans un article de revue d'entrer dans
plus de détails; mais il est certain que les hommes qui di-
nseiit le niouyement de la tempérance en Europe réalUent
que la prohibition ett impraticable !"

Ceux qui dirigent le mouvement de la prohibition à
Québec vont-ils prétendre qu'ils possèdent une expérience



mcilk'uic iiuo cflk' lit' leurs imiis en lùirupc et ;iiix l'l:il>-

L'iiis ' Il M'iiiit risihii.' di' \c prcteiulit'.

I;'n h'iiiupe, It' prciMciiK' est ,i lolnvle depuis Jes siècles
et les iKiiiiiiies s;n;es, iiMilérés, en s(,ii| miivés :i la emi-
eliisinii i|[ie la pr.ililhiiinn était une impouibilité.

Les nuiyens ail.ipiés par le liuieau Je Cnutn.le an;;lais,
savdu-: la ré.luelinii des lIeuu^ i.ii la vente des liqueurs
est peniiise. I al'i.lilinii de la traite, Il ^urveillauee plus sé-
vère des endriiils lieeiieiés, imu-- le^ avnll^ ii.u, ^ii vertu
des ain, idenieiUs laits ,i u.ptie l.ni J,.^ I.ieenees a la der-
luere se>.iiMi de la législature.

AliMS, pdurquni la pnihihiiiiin ':

(,>ue les viiteurs \ pensent dnne sérieusement; qu'ils se
laissent guider nipu pas par des sens qui ne connaisvent pas
même I a. I\ e., de la i|uestiiiii, mais bien par eeux qui imt
une expérienee nuuie par les siècles.

VII

LA CLASSE OUVRIERE

Un mot aux ouvriers.

1:S partisans de la priihiliitiim i,nt l'air de
eriiire v|ue les ouvriers sont un tas div;n-
snes incapables de se conduire et qui ne
peuvent être ramenés à la sobiiélé qu'i

I

I
coups de lois sévères.

i : , .

'-'s'st une iniustice révoltante que d'en-

j

I
trelenir une pareille opinion sur leur compte.

I

!
^

l'armi eux, comme dans les autres classes il v i des
j

I

ivrognes, mais la plupart sont de braves «eus, sobres tr
a'-

i

vailleurs: pourquoi n'auraient-ils pas droit aux mêmes li-

Ji
bertes que les antres citoyens ' l.or.squ'ils sortent de

I

i

1 usme ou de la manutacture. fatigués, harassés par le tra-
j

vail, ils ont besoin de récréation, ils aiment à causer entre
j

! eux de leurs espoirs, de l'amélioration de leur condition



I j

:itlirt' pas;
si'iili.' plau'

Or. MUivcMit, lour fnvor paiivr.'. [ti.ic. ,w ]c-
>l- ri.iMt p;is d,. ,-|llK ,.;i il. p,.ilv.'lll .ilkT- l;l
iHi il> poiivi.Mil -i' rcmiii ^-Vsi l.i l'iiv\'lio.

iinn,','. .m", t' '^^T" '''" '"'!''''' ''^' ri'i^l'-^'^ P"ur leur
'.'1'"'^'^

';' P'!''"'' II. Il'-' viuklniil.il p.is niioux èirplnvvr

1, „K''.rii „,'
;'"' """"'' ''^•\''i''li"il^ 'lo réiiiiinn'„ù-iK

IMUl.l.lk m J^.. llimis.MlkMlls liri..pi,k|,;|hL.s ,.t ,,(, ,,„„ui >.uisinl iN pnuinMciil pivikliL^ un vaiv ,\c vin ,,„ ,|o"H lin i-.itt t-l p.-rjii' .lin.i k- irniii Jo, li

! j
iltMiiif Hr:iii> ;ii,s

11' l'lnk'.v;.i|r Cl.llininlll.

Dans snii livii

li'<

(.t'sl i\' v|iii a cU- lail l'M Hiaïkc par la l.imif ,\nli-i|.
c.M,lK|,ic pr.MJu.. alur. par M. Mil.ô.oMailr.V d. l'Aca

. Opinion! à Répandre,
[1

r.i'.-,,n|i.. k's satvvs naiipmu.. par .vs diihs ,,uv"ri
lf> Ik'urL'iix u-siiltats quih mu prnJniis.

l-ii v.'rtii d. la nnuvdk |„i Jes |ic,„c..s, à partir du u-rmai les hnids .! U.s rcsiaurams sami! umiiic' à o hrs du

K/ pas un liai de ivuiiK.n ,,,, ils pnurruiu s-anuis/r cm-
WMial'kMiienl sans .fv exp„>és à cmiiidlr.. des ahus

'

N iiMus leur donnn. s cet amusement, après la soirée —
T'Hir ceux, surlmit, qui ne s .nl pas mariés, _ ils rentre-
'Mit e he/ eux de hnnne humeur et le lendem.iin ils retnur-

lier. ml ^aiment a leur travail.

Mettons-nuus hien dans IV-prit que la prnliiMii,,n ne.supprimera pas la vente elandestine des liqueurs; c'est cejue les amis de la tempérance en Nurvè.e'nnt Men cm-
.11.' f:',.'";"'^";' 'i'

r^'^^ l^iv-r.ihle a la tempérance.
.11 ellet. le lis dans le Forum .léià cité, à la paee 4f,4 une
. rniesseur Axel ll„lsl. Président de la c'immission^ e

1 Alu ol. dans son rapport de fan dernk-r écrit ;

-de' !.mlv!;;''l'i.iu
'' ;-""'"l'^^i"i> mslsta sur la nécessité

de .MinlMitie abus des hn,s.s„ns alcn.diques au lieu de
.1 prohiber ent.er.msnl. Hlle exprima r.'pininii que des

prohibition totale qui aura pour eltet d'augmenter 1;, dis-
tillerie a domicile et de stimuler le commerce illicite."

Voilà encore un pay.s cher aux pa:tisans de la tempé-rance qui .se prononce contre la prohibition.
^



Somme toute, rEiimpo enticio est oppnséc à la nr'ihl-
liition et tous les «raiids t'Ials Je la R.puhll^uc v.iisine le
sont aussi: de qui prendnins-ndus exemples' Ksl-ce de
sept ou huit états nii la prolilhitioii e>t une farce mi du
reste des Etals-Unis et de l'Kurope qui l'nnt rejelée com-
me une impossibilité et une source de m:uix ?

le choix est facile à faire.

VIII

La prohibition cl l« tuci.

Examinons la queslinn au point de vue économique.
Quel sera le réiulUI immédiat de l;i prohibition pnur li

ville de Quéhec. si elle est votée '

10 Au point de vue municipal.—le commerce de li-

queurs chez nous est représenté par 171 éi iblissements
dont le capital se chillre à $4,73S,1SÙ.U0. I es ^.,^lnle<
suivantes sont peri;ues en taxei: $71,860.24 -iir la valeur
unnidhiliére des pnipriélés i.ù se fait ce cn.imuMw et
$23,026-74 comme taxes d'aiiaires, soit en l..iit $94,586.-

11 y a un autre item qu'il faut aussi signaler i rattenli.m
des contrihuaWes, ce sont les taxes scolaires; il n'eq pas
sans intérêt de mentionner ce qu'.-lles sunl en rapport
avec le commerce des liqueurs.

L'évaluation des immeuWes envasés dans ce cnnimerce
est de $4,73S,150.00. Les t.r ;es scolai'.s pum laiiiiée
finissant le îo avril ]')]? soni de \X cels par .siiio.nii
pour les catholiques et les neutres, et to cts par .'Sioo m)
pour les protestants. Comme les grandes propriétés tels
que le Château Hrontenac, les conimeri,aiits Je sros et de
détail sont détenues par les protestants, en grande partie
nous pouvons dire que la mo vernie est de î'icts par si no
Cela sisnitie pour l'année coii'rante un revenu Je C!8,437.1
09 et pour l'année commein,ant le 1er mai ce revemi <eri
certainement Je prés de $25,000.00, vu ram;meiitalii.n
dans le taux de taxation.



Ces chltTrcs ijui smit offieiab, IncoiitMlaUm, puisju'iU
snnl L'inprunti's iiiix livres mcme Je l'Hdtel d« VUL, repn'-
si'iiliiil. — si ces taxes liisparaisseiil — une taxe ajji-
thiiHielle lie $1.80 pu léto I I

l:sl-ce an iiiurnent cm un ncius annonce pnur la lin Je
l'année un Jélicit de $400,000 el d* nouvallm Uxm qu'il
est iippnrtun de retrancher $120,000 «ur noi revmiu ui-
niMb 7

(.lue ceux qui vcint être appelé, à paver les taxes répcn-
Jent par leur Vdte.

2o Au point de vue provincial.—le t.iuvernenient
de (.luehec retire chai|ue an e de ce ccmuiierce. dans
niitre vjlle, la sonuiie de S'i^ .'S.Sd repartie comme suit-

''•' I Mutch St(i, I/O, is
il'i Heslauranis :!S,7U M
(Ci Masasins de «rns !''. .

's.'sSii.o')
idi Kmhouteilleurs ^["Siind
it) Voilure'. "'^Iiuio
'?< ••I»l'« 2IIII.O0

S'IS,'li^.!il)

3o Au point d? vue fédéral.—Les reveruis perijus ;ï

(.luel'ec sur les spiritueux canadiens durant l'exercice li-

nancière I<)ir,.i7 ont été de $690,464.99.

Il faut aussi compter les droits perçus sur ic malt qui
sont de sS7.(iiio pour la hrasserie Cliamplain. .S5",i
pour la brasserie lioswell et S^o.iioii pi>i,r la Hox Head
en tout $140,000.

I.e jour où ces revenus auront été supprimés par la pro-
hihition. il faudra ies retrouver quelque part, et, ce sera
au moyen de la taxe directe. Car, que l'on ne s'imagine
pas que les .ïouvemements d'Ottawa, de (.Hiéhec, conuiie
notre ville elle-même, au moment où ils se saignent à
blanc pour les lins de la .guerre pourront se dispenser de
ces i;ros revenus.

I.a population de notre ville est d'environ loo.noo
âmes, ce qui représente par tête $7.00 pour Ottawa, envi-

17



i!

n.n si.iM, p,„ir VijcKy c\ .iiit.ini p.iur imlro ville uiiuud

rarl.'^,n;',„'',"^'i'l"v''"""""'
'"' T^'T^cl^ occupée-»

par II LHinnicuc Jjs luiucuis.

-/fciv'"'""'^ """ •*««'«>nn.llM, nacuil... p.r la
prohibition rcpiL'n'Ulcr eu |.,ul $10.50 par ta».

I•"lllli^uahl.^ Je (..UCIVC plcpal.V-Vnu^
,, JéliJ, V,,-:

l'nuivc~ M V.,u> V.UV p..|U' la pi «llihili, ,u.

Mail, et n'm pa> tout.

mîlil;'"""'"!','^'
'''""" ""^' ''^' '''•"'ni"i' ^'i' <=•'"''«

minmirm, a 1200 pfrtonnn .|ui K-pic-culcnl l'csiMcnco
.1 au iii.,in> 1000 (amill» .|ui vmuI se Irnuver -m le pnvé.

h^l-ce l'ieii le ^ „ps Je créer uue pareille vilua i au
m-iik'i I .M,

I arn: ^e |(,,ss vieul Je terniei h-s purtes et
lie leiMie va'K en., i euvimn tuiiii iiuvriers '

C» n'tti pat tout sncr-e.
I:u préviM.ii, Je leveiilualilé .mi la pinhihiiini, puiirrall

.lu vniee. la Compagnie du C. P. R. a ajourna la coni-
Iruction Jii i.nuvel aile Ju Chàtaau Frontenac, ce .iiii re-
preseute une M.iiiuie Je Iravaus éiiurine Jnul ii,k ouvriers
VI ml elre privés.

linlin, si ii,,i., luiiibi.iis M.ii> le coup Je la pi.ihihition
Il iinas arrivera ce que iinas vumpiis acluelleiiieiit a To-
roiitd, ou Jeux l'raiuls hoiels, le KiiK HJwarJ et le W.s-sop viemien. Je leriner leurs pories. I.e ;:i,àteau Kro„.
kiia^ et J autres Je uns lioiels Jevrnnt peut-être faire Je

o','f"i''; I, Il

"'"" •"'^•^""'"^'•* Miii nous visiiem Ju-
raut la Ivlle ^aison ei l|ui lai-seiu laiii J'arneul chez uous.

Uret, nnlre ville retournera à ses mauvais jours Je
trente ans passes, alors que l'herlv poussait Jaiis ses rues
et i|u elle etm Jaiis un marasme déiolant.

*

La vil|e de LévU qui \ ieiil Je voler la piululntion se
repenl deja d-.- ion erreur; elle constate que celte mesure
;i eu pour eilel Je la Jép.miller J'une partie consijérable
Je son coiHinerce au prolit Je guéhec. l.a question vient
J elrL a.ïitee Jcvaiil le conieil de UvU par Jes ciloveus
importants qui JeniauJent de l'aide à cette nuinicipalité
pour taire une orsauisation Jcstinée à enraver la ruine deson commerce.

.._:
I



On :i pri'tciiilii i|iie <! nmis .ivI.mis I,i pruliiMiiiMi .1 Que-
Iw, la rnlici' piHiirail i'ttc MippriiiK\' ol >|ii'iir\o Ciipin'inii.'

serait iimIUiV- Je if ihcl. l'ru' parfillc préloiiliMn ^^l
liiul NinipIt'iiK'm it-.il'k\ Cniii-iin ,|iio l.i piuhihiiinii i^ra
ili'.paiallii' les v.ileiio, k's vai;,il'niKK ci k's ciiiiiiik'ls J,.'

Iniilfv MMlt's' Il laiijra. an iniiliaire. aiivineiiliT s.iii

clK'cIi! pnur iliV"iinii ii.iis l,>, iri.us .m ;nri veiulra sans
liceike ci Us ilivlilli'rios i.laiKli".iiiies. i.-i.niiiu' la eli'i-e esi
arrivée Jaii-. Inii> les pa>s nu r. 11 a essau' la proliihiiiuii.

i"es| préeiséineiil ee i|ui a eu lieu aux h'lal<-l nis aux
l'uJr.iils 1111 la prciliil'iti"U lui élahlie. I)aus le Forum,
celle revue iléià eilée, à la pai;e liw, nnus lis.uis :

•| e uieilleur ehanip irexpéiinienlali.m e^l sans aueun
ilnule les l-tais niêuies .lu la piuliihiiii.u est en vigueur;
or, la pnpiilatinii Jes eilés .mi la prnliihiiinii existe est enui-
plèteuieiit iléïnulée Je la situalinn aeluelle. Itieu i|u'.ip-
posée aux ealMrets. la pnpulatii.u est anxieuse Je tr..uver
les niiivens J'arrêter le tiatie illieile qui se prati^iue. lille

aeeneillerait tavcirahlenient toute législation qui permet-
trait la vente Je la bière el Jes vins légers Jaiis les res-
taurants, y compris le clul's bons fid« et les In.îeN res-
pecta hies.

;()n cuniineiice à réaliser l,i lulilité J'une prohil-itic.n
natiiiiiale. el l'.in Jenieure siupétait en présence Ju pro-
l'iéme policier qu'elle comporte. Il tant 1011,0011 s.jjats
pour protéger la frontière Ju Mexit|ue contre les h.iiulits :

ctinihien fanjra-t-il J'homnies Je police pour protéger nos
frontières et nos euies contre le v hiskev Je confrelMM-
Je '

"

Voilà les résullals Je la proiiihitioii Jans les l.ials ,iui

ont commis l'erreur Je l'ajopter.

\oule/-vous implanter ces JésorJres chez nous
\oulez-vous 1 ainmciitation Jes tax^^s Jéià si lourJes '

Notez la prohiliition !

les principaux apôtres Je l.i proliii'itinn sont Jes lioni-
iiies i]iii ne possèJent pas un pouce Je propriété toncière
el qui ne paient que leur lax: perionndle ! (Jue leur
importe que le tarje.iu Jes taxes soit augmenté "'.

ContrihiiaWes, pensez-y bien I

l'J



IX

U prohibition ne lupprimera pas le traBc des liqueurs.

.1 elecLiirc^ment prouve, dans les p.-.ses précédentes,
quç. Idis les pays d fciirope qi.\ l'avaient adoptée ont dû
1 aiMndonner ensuite pour revenir au système des licences.

nirirri!- "Y''".f"-''"'
" qui « eu lieu aux Etats-Unis,

h mn V f v"' [' '•',P>'"'* '^^ '^ '^^'^''"'= association detempérance de Ne«--1 ork connue sous le nom du Comitédes Cinquante; yoici ce que nous v lisons aux pases I 1

1

et m: du livre de M. l'ahbé Honia'n :

— Les lois prohibitives n'ont pas réussi à chasser com-
p élément les spiritueux, même dans les endroits où le
suilimont était le plus favorable. I.a prohibition n'a ras
'eussi a vaincre la passion de b.iire gui sera toujours en
révolte contre toute lésislation restrictive.

-I.e public a vu la loi mise au déli; elle a fait naitre
toute une génération de violateurs de la loi; les tribunaux
ont ete incapables de la faire respecter sràce aux parjuresU au dénis ^1e lustice. Après quarante ans d'expérience,
Il est impossible de dire si les lois proliibitives contre les
spiritueux ont e.. pour résultat de diminuer l'ivrosnerie. "

\oil;i un témoisnase dont on ne contestera pas la va-

Noyons maintenant ce qui se passe chez nous même
dans notre re.nion.

On sait que tout le bas du fleuve a voté à l'aveui'lette
la prohibition: croyez-vous que la consommation des li-
queurs alcooliques a diminué.' Loin de là, elle a auicmenté
d année en année tel que le prouve l'état suivant ehiprun-



té au bureau du Revenu Je l'Intérieur à (,)uéhec. \ oici
les droits collectés sur les spiritueux canadiens durant les
trois dernières années liscales :

l''l-l-l"li _ S-tli.'i.il.î')

I"l5-I')i(, |xi,fS4.<)()

I<)I6-||)|7 (,'>o,M,A.')<)

Connu.' on le voit, rausnientation a été constante; la
dernière année accuse une aus;]nentalion de plus Je
$200,000 sur l')i |.|i)i,s

!

des apôtres de\ oilà à quoi se réduit la sraude victo
la prohibition !

Comme le disait encore Son h'minence le Cardinal Gib-
bons dans une entrevue publiée dans le New-York Free-
man Journal, reproduite à la pa^e I 1 i du livre de Mnns
l'abbé H(mian, Pire :

"Les liqueurs continueront à être vendues tout aussi
bien sous les lois de prohibition qu'en vertu d'un svstème
de licence bien organisé. I.a conséquence sera que les
liqueurs seront vendues en violation de la loi au lieu de
l'être en s'y conformant. Or, lorsqu'une loi est violée
ouvertement, cela a pour etiet d'en faire un objet de mé-
pris. Cela créé un esprit d 'hypocrisie et de tromperie

;

cela porte les j;ens à faire à la cachette, insidieusement, ce
qu'ils feraient an ,i;rand jour. Tous les hommes de bien,
sans doute, sont en faveur de la tempérance; mais, vous
ne réussirez jamais au moyen des lois à contrainjre les
hommes à faire Jes actes droits et à accomplir le bien.

"L'imposition d'une amende à ceux qui violent la loi
une première fois, la conliscation de la licence ou même
l'emprisonnement pour les otienses subséquentes seraient,
suivant moi, une punition adéquate."

Peut-on trouver quelque chose de plus concluant con-
tre la prohibition et provenant d'une autorité plus com-
pétente .'



La prohibition est contraire au droit natursl.

MUc l^nir^' ,ivec ninder.ilioii él;iit une chosepennise rar les S.inles b'critures et toutes

n.M-n';''; "f
;-l'"-=ti^'nnes: le Jr„it naturel le

peiiiiet ei::ilemenl.

droits des lutes Or
'Hervienne p„im .ivec vs

avec modé;;u!;;;:-ceh:v e rin 4^ ï"r, ^'irf""'^^...en, Ion n'empiète ras sV.r les jroit's des aies'
""''"

„,,t'el"
""" ''"'"^'""' ^'-""""^""- privés de notre droit

a i;é'n,àu.W ';''m"' t' ';' .f"-""'''!'-" aux litals-Unis

i5x:;^5iï€--"-i^--H.ai:i^-^i^;;

...-,._ Jj



"I.a statistk|UL> Jéniiniire iiiie nvrcuneik- dans Cirlluid
elait aussi répandue sens le réaime de la prnhihition unelle

.f;

•'"
•i.i'r;''f^'"'-

l'"
''^'^ i^'K"-'* ''^- 1^1 (-«"' Suprême di-

t -l I S.?' "" P'"'»'™' l"» de dire si la prohibition a
tait plus d hypocrites que d'ivrognes."

•le Kecensenieni des l:"tats-l'nis publié en l'id; éi
Wissail ,]u'a l'.irtland, avec une pc.pulatlim de il Un
v avait eu 1,525 arrsslalions pour ivresse et 89 pour avi
troublé la paix, ce i|u

arreslatinns puur i\i-

latiiiii."

pour avoir
iMisiitue une niuyeniie de 2.S(if,,'i

par cliaque Ki, de la pcipu

Ce s,,„t h, des ehillres ..llieiels qui démcntrent à IVvi-
dence I inipuissanee de la prnliihitinn à eiiraver rivniciie-
ne.

C'est par réducaticm et m par des lois nue lun for-mera une seneration de tempérants.'

XI

Les désordres amenés par la prohibition aux Etats-Unis.

I'ren.,ns deux des états de la Répuhlique vcisine ,.ù la
pr.ilul'itKjn a ete adoptée et voyons ce qui est arrivé :

lo L'expérience de l'Iowa.

le Révd. Père Hnman dans son livre contre la prolii-
iiilion dit a la paçe 0.5 :

'

"Après que la prohibition tut devenue loi. le commerce
des liqueurs dans les buvettes lut transféré dans les i

-

macies ou le vrai c.uiimerce se faisait dans une cln ,e
en arrière. I.e liisje Calduell décrivait un iour devant laCour la situation comme suit : -I.e tralic des liqueurs
^

tn détail a ete pratiquement réétabli, et, dans bien des
•cas. par des personnes irresponsables, indignes qui n'an-
partenaient pas ii létal et qui se souciaient «uére de s.în
""^'i '^'f'-' 'e desordre, la violence et le crime régnè-
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"rent là ciii jusqu'à cl- nionit-nt la paix <?t \c h
avaiiMit subsisté."

'Il oiJrj

2o L'expérience du Maine :

(.VI clat l'sl le pa.vs idéal des prcihiliitiiiunisles, \i,v,.,is
ce qui ses! passé dans la ville de f'.irtland si chère-au.
piuliihitmnnistes. Citons enc.ire le Kévd. Hère H.,nian à
la pa,i;e (1/ :

'fil l.S')-l, pas iiKiins d'une douzaine de huvettes étaient
.uroupees autour de la .nare du (Jrand Tronc ou dans son
voisinage Ceux qui les fréquentaient étaient des jeunes
ïciis, quelques uns à^és de 12 à 16 ans; des tilles venaient
Ivoire avec eux. Il y avait aussi les buvette, dorées fré-buvettes dorées I

t;n estimant à to.
quentées par les riches et les ralinés.
<""! anies la populaticin, on peut dire qu'il v avait' lïn eii-dioit pour lioire par chaque 219 habitants.'

"I.e parjure c.nimis par des témoins professionnels étiitdevenu une hes,ii;ne lucrative.
'

XII

Autre temps, autre opinion.

fn 1898 le souveriiement fédéral soumit la question an
peuple au moyen d'un plébiscite et la prohibition d:'ns

ils L1,i"'"\'F^' f"' repoussé par une immense majorité
^8,582 votèrent en faveur de la prohibition et 122 314
enregistrèrent leurs votes contre.

I 'épiscopat était opposé à cette mesure et son organe
a titre dans le temps, le Courrier du Canada, rédigé par
1 hon. i honias Chapais, lit une campasne contre la prohi-
bition- \oici ce qu'il écrivait en date du 2(i août ISOS :

'•l-a "Semaine Religieuse" demande à tous ceux qui
sont hostiles a la Prohibition de se remuer pour empêcher
que 1 électoral accepte cet utopie. Les remarques du
conirere a ce sujet sont assez curieuses à lire, parce que
sans le vouloir peut-être, elles nous révèlent probablement
le fonds de la pensée des hommes qui se sont embarqués
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Jans cetto ridicule alVaire. En voici un extrait :

•NiHis ne voulons pas dire que l'enresistremcnt d'une
"niaiorilé i.s voles dans l'aiïirmative constiturait un dé-
"cret de prohiliition. Il laudrail encore l'action du l'ar-

"lenienl, et comme la prohiliition complète des boissons
"légères ou fortes entraînerait une perte de Revenu de
"plusieurs millions, qu'il faudrait remplacer par la taxe
"directe, il n'est çuère probable que les députés et les mi-
"nistres eux-mêmes fussent bien empressés à pousser les
"clioses plus loin. Mais on sait parfaitement à quel point
"les partis politiques ont ioué depuis des r.nnées, avec
"cette qu.'stion de Prohibition et à force de se renvover la

"balle, il peut arriver des accidents. Les meilleurs'amu-
"sements, prolongés outre mesure, sont pernicieux pour la

"santé. Hn s(mime. tandis que les électeurs ont la proie
"sous la main, ne serait-il pas plus sase de leur part de lui
"donner le coût de «race ' Ils mettraient fin à une situa-
'tion équi'">que qui pourrait sans miracle tourner mal."

".Ainsi, s! le plébiciste est favorable à la prohibitir.n il

n'est pas certain que l'allaire tourne au sérieux, c'est-à-dire
que le désir de la maiorilé p(.,iulaire devienne loi. Alors
pourquoi toutes ces dépenses, pourquoi cette a,i;itation.

pourquoi ces S2()(),(Mio.oo dépensées en pure perte' Puis-
que le Gouvernement Laurier veut absolument dépenser
de l'argent, il nous semble pourtant qu'il pourrait trouver
d'autres phicements plus uiMes que celui-là."

Deux jours plus tard, le

l'iiait une entrevue de l'hon.

août 1 80,s, le Courrier pu-
M. Marcil.

"Interrosé par un journaliste, l'Honorable M. Marcil,
Conseiller Législatif et libéral bien connu, a répondu ce
qui suit sur la question de 1- prohibition.

"Kn ce moment, l'on parle de plébiscite à St-bustache,
"comme partout, et l'on croit que c'est une insanité, on se
"rappelle la loi de Scott qui est tomliée en dessuétude,
"mais l'on pense surtout aux quatorze millions de dollars
"de Revenu que fournit la vente des Ixiissons spiritueuses
"et qui pourront être autrement prélevées, sur les cultiva-
"teurs peut-être, si le plébiscite est accepté par l'électorat.
".Mais il n'est pas vraisemblable que l'on ferme ainsi les



Brasseries et les Buvettes pour voir une distillerie dans
"touto Im cavn. I. 'alcool a son droit de cité inviolable
"il ik'ineurera malgré tout."

I.e inurnal Je M. Cliapais trouvait que c'était alor? de
l'arjtent dépensé en pure perte ! !

l'<)uri]uoi diinc, aujourd'luii, prèclient-un ce qui.' l'on
condamnait alors' Les circonstances sont les mêmes que
dans ce temps là; elles sont même plus favoralMes puis-
qu'il est constaté que l'ivr.ijjnerie est moindre et que la
loi a réduit considérablement le nombre des déhils de li-

queurs et diminué les heures où la vente en est permise
dans les cabarets ?

Si ce n'était pas im crime en IH iS de laisser faire la
vente des liqueurs dans des établissements licenciées, pour-
quoi ce serait-il un si .«rand mal aujourd'hui ?

C'est là une volte face inexplicable.

XIII

Quel est l'enuignement de l'EglUe Catholique ?

On ne trouvera nulle part qu'elle ait enseigné la prohi-
bition.

Notre Petit Catéchisme n'en d't pas un mot dans les
rèales de foi qu'il nous enseigne.

Kt, quelle est l'opinion des archevêques et évêqnes =

Nous la trouvons exprimée dans les Conciles, à diverses
époque-i. \oici comment s'exprimait le Concile Plénier :

•Parmi nous, dit le Concile Plénier de Québec, il se ren-
"conlre des cas, et des ?as nombreux, dans lesquels l'abs-
"tinence totale des boissons enivrantes est nécessaire à
"quelques-uns pour éviter le péché: elle est à conseiller à
"un ,i;rand nombre comme très utile à eux-mêmes et à
"leurs proches.

"C'est pourquoi nous reconnaissons et d. larons disnes
"de tout élime les sociétés catholiques étaolies pour pro-
"mouvcur, soit la tempérance, toit l'abstinence totale.

"Les Souverains Pontifes ont encoirajé ces sociétés en
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"les hénissant et les mit enrichies J'indiilveiices. Pour
"nous, animé à leur éiçarj de la même hieiivelllauce, nous
"contions ces associations au soin spécial Je tous nos pré-

"tres, et nous-vnulons, non seulement i|u'ils les encoura-
"sent, mais, de plus, qu'ils montrent prudemment la voie
"sûre L]ui est à suivre.

C'éUit en 1873

1.0 Concile \ le, tenu ciiu] ans plus t.irJ, en 1S7S, réi-

tère avec l'eaucoup d'insistance les mêmes sanctions et

exhortations, diriseant ainsi la lutte du clcrué contre l'in-

tempérance et les désordres de l'ivroj;nerie.
—

"l es jours

siuit mauvais, y est-il dit; ces vices se répaiulenl parmi i.n

trop jjrand nomhre; que les prédicateurs et les pasteurs
s'élèvent fortement contre les vices nionstrueu.x de lin-

tempérance et de l'ivrognerie.*'

Nos Sei,i;neurs les évèques s'élèvent contre l'ivrognerie.— ils ont cent fois raison,—ils recommandent la tempé-
rance, c'est très bien.

Tout le publie bien pensant, qu'il soit intéressé ou non
dans le commerce de liqueurs, s'accordent sur ce point.

XIV

Hier et Aujourd'hui

U moment ou certains piutisans exaçérés de
la tempérance veulent nous imposer la pro-
hibition, il n'est pas sans intérêt de rappeler
ce qui s'est passé devant la (^onuuission
Royale en loij.

Hn relisant cette enquête au cours de laquelle les re-

présentants de la tempérance dans la province ont eu
occasi(m d'exposer leurs vues, voici ce que nous trouvons:

I' Le Père Husolin, au nom de la société de Tem-
pérance de Trois Rivières, disait : ( p, ')û du Rapport i.



A tw L-s l.iKiu-s Anliiilcrinnques Jo guélvc et deM.m rcnl, uv.c 1;. I)„mi„i„„ Alliana^. avk- le <:„n«ris
.. ' '•^P';.''''"'-''-' Jt; giichec, je re«urj.- la loi du U.cencet actuelle comme bomie et devant être mainteniMdan. wn «uence, sauf à l'amender, à la rfrkc mer et
a lui donner un caractère non plus seulement fi.cal. mais
morai. '

.. "'j,''i
"'•':";"'' • '•'« »» preuve! et c'est sur cet preu-ve, d eificacile que lou. tempérant, et hôtellier. en veu.

• .'":, f-T"^' ''".'"'l""i, dés l„rs sc.Mser à la modifier

••svstime =
"" """" '' '""P'"" P^'^ ^''^-Iqu^' ^-"tre

2 M le lui;e l.atnntaine (p. <)) du Rapport
i le pré-

sident de la l.,.s;ue Anti-Alcolique de Montréal, disait :

"nîon"iniof!"'''^M o u''
'^"""' ^•'••^'^''i'-e de la Domi-nion Alliance. M. Robert., pré.enlera no. vue. et le.amendement, que nou. avon. à .oumettre."

Or^u 'est-ce que dit M. Roherts' i p. I6S du Rapport)
11 est mteressant de l'enlendre :

^•ppori)

_^ y ".le dois déclarer que les force, unie, de la lem-
_perr.nce ne demandent pas à la (jmimission de recom-mander la prohibition totale du trafic de. liqueur.. Notre^demande est liasée sur ce fait qu'il existe un be.oin de

_

boire, et nous, demandons surtout que l'approvisionne-
nien de liqueurs pour satisfaire ce besoin soit contrôlé.
re.çularise de tai,r>n à diminuer autant que possible les
dan,i:ers de 1 intempérance et que la moindre somme demaux causes par la vente des liqueurs soit atteinte.

Et, en bon prince il ajoutait :

^^
.".Nous ne demandon. pai la lune, mais nous aimerions
simplenient a en aviir une bonne tranche pour nous
mettre de bonne humeur."

T
^.'

J^'^9}'^^"^
maintenant le Père l.adislas, curé des

Irois-Rivieres: (p. un du Rapporti.

••Nous voulons lafermeture de bonne heure des débits
lie boissons, abolition du ba' ainsi que des licences de
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'•clnhs i-t de hali-aux; tcparaiion compUle Jii conuiKT.c
'Jl's liqui;ur> cl Jii L'DiiiiiK'rct' d'épivciiL's.

"lii''Pi.'iliiiii Ml'vcrL' >Il's hoisMiii,
I p. IdSi.

l'nLIIiIlliii \c i;ilUVtTllf]llLMll MO II ilCi'lilil-il pus l^v h,"|.
•li'Ilk'iN :i ii'r.uvrir i|u';i 7, (ii lir>. du ni.ilin? i p. I I7i.

1 t' ïniivi-riK'iiK'iU actik'l ;i déjà fait beaucoup pour la
"Tempérance, i p. 1 l'ii i

V yue dis;iil dans \c niériK' tt'inps Sii Hiaïunis I c-
mieux' ip. SI du Rapport I.

^

"1. 'exécutif de la pn.vinee a, depuis i|ueli|ues années,
•dunne un appui moral et réel au nmiivenieiit anti-alcciip-
'lii|ue. Les lympathies du gouvernement en laveur du
miHivemenl de la tenipéraiiee te lont manifestée! par
dei legiilationt de la plus haute importance.

^

"A (,)uéhee. le niiinl're des licences, il v a queliiues an-
iiees, était de I2S; ce iicnilire sera réduit à 60. Nmis
'avons de plus (ditenu la fermeture de bonne heure des
'restaurants et des buvettes, ce qui a produit un bien
"immense dans toute la province, au dire des rtns Men
"pensants.

"

Comme on le voit, il n'est question nulle part de la
prohibition, — pas même le fariiuche Roherts en vou-
lait — ce qu'il considérait alors être léquivalent de de-
mander la lune ! !

Tout ce que demandaient alors les forces unies de la
Tempérance, c'était pour (Juél'ec :

1' la réduction du nomhre des licences, de restau-

rants et buvettes à 60.
I.e .gouvernement a depuis réduit ce nomhre à 30.

2" Que les luivetles et restaurants n'ouvrent point
avant 7.M> lirs. du matin.

I.e gouvernement a lixer l'heure d'ouverture à 9 hrs.
du matin et la fermeture à <) hrs. du soir.

2!)
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.lo liqueurs d'avec

de'lî ue'"s
'"*'"^"'"" ^^"^"^ '**' 'iqueuis et des déhits

le KouvernoiiUMil a iumiuik! le Jéputi percepteur M
.

.

B. Nircues, Inspecteur e( chargé spéciilenient de voir
a b ttnd* eburvalion d* U loL

•4" l.a si'paraticin du commerce
celui du ciunmerce d'épiceries.

l.a lui y pourvoit aujourd'hui.

5" l.'aholilioii du bar. l.a loi l'a décrétée.

mpn.'tn,',''
''2 'i".'"-'" J--: 1"!-'. amendée si radicale-

inent depurs, devui être nuunlemw d'après tous ces nies-

Uii"subsritM'.V Z '""'-.''."'.y "»l"i'- l'''l'"lir auiourd'luii pour

/ n !^ f ' P''"'"''"'"" .1"! 5cra ici coinme ailleursune tarce et une .source de désordres .=

Il est rare que nous voyions des hoiiinies ivres dansnos rues, nous en rencontrons en petit nombre devant le

Pourquoi vouloir renverser un état de choses qui donne
satisfaction pour lui substituer un svsténie dont les résul-
tats seront desastreu.x .'

Pourquoi ruiner notre ville pour satisfaire les exliren-
ces d un fanatique comme Koberis et de quelques tempé-
rants e.xa,i;eres ^

•
-i i

Ceux qui nous souvernent connaissent mieux que per-sonne es véritables besoins comme les intérêts de nôtre

faveur de la tempérance, a été approuvé par -les forces
imies de la Tempérance."
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Cenehnioiu

Elles dc'coulenl InS clalrejut'iit de l'exposilinii qui pn'.

lo l.a prohihillDn est une giieslion ahsolumenl llhre
au pduil Je vue relisieux et social;

:n l/K,i:lise Catholique, coiiiine le disait l'archevOque
Messmer de Milwaukee, "a pour principe de décourager
'|toule tentative de restreindre la liberté, la proliibiilon
n est pas autre chose, c'est une mesure qui n'est pas sace

''et qui ne donnera pas les résultats qu'on en attend";
fo |;'11l- a été un fiasco monumental et une source de

désordres partout où elle a été établie;

îo Klle entraînera jiour notre ville la perte d'un re-
venu annuel de cmt vm(l mille piulrn qui devra être
supplée par de nouvelles taxes;

5o lille privera de leurs niovens de subsistance envi-
ron nulle familles qui se trouveront sans emploi;

on hlle amènera la fermeture inévitable — comme à
Toronto — de nos principaux hôtels et chassera les
etransers qui nous visitent durant la belle saison et lais-
sent ici des sommes d'argent considérables;

•
.7",,.'""^ ''•' P'''^* '•''' l''"-'"'"Pe qui l'ont adoptée ont

été nbliKes de l'abandonner dans la suite;

Ho routes les plus hautes autorités relii;ieuses et civi-
es ,aux Ktats-linis l'ont condamnée après en avoir c.ins.
tate les fâcheux résultats pour la société;

Tout le monde reconnaît que ce serait une chose excel-
lente SI

1 on pouvait taire de la race humaine une immense
société d'al'stinence et enlever à l'Iiomme <oii noùt uni-
versel pour l'alco.,!; mais, cet ol'iel si désiral'le ne peut
être obtenu que par l'éducation et non pas Par des lois
draconiennes.

I.e mit; (t.}Jintt£'s-.'i;\s:10K(',/,st. fie; procurer à tous le plus
,s;randnjiesi:4«<lssi:i1*-, At.: aifcuni-.r.H k réussira à accomplir
cet oJ))et_.si.ulle.ue tient pa* c.HjijiJe dos besoins sociaux et
des ctJ-'jUs-.injpfeierfiïhHejtderlattilîcjné humaine.
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